












le plus rapide. Dans les
centres urbains, la vitesse
moyenne des automobiles,
en journée, ne dépasse
plus guère 18 à 21 km/h,
soit… la vitesse d’un vélo !
Ceci est dû, entre autres,
au fait que le cycliste est
moins souvent stoppé
durant son trajet, puisqu’il
peut se glisser entre deux
files. 
Or les files sont le quoti-
dien des automobilistes,
une réalité qui s’étend
d’année en année. Les
heures de pointes s’étirent
et bien malin qui parvient
désormais à échapper aux
embouteillages. Cette
congestion permanente
représente des millions
d’heures perdues pour l’ac-
tivité économique. En fait,
selon l’estimation de
l’Union européenne, si l’on
prend en compte tous les
coûts générés par l’auto-
mobile (pour la santé, l’en-
vironnement, l’économie,
le patrimoine, les infra-
structures routières…), le
montant de la facture
s’élève quelque 100 mil-
liards d’euros, soit 1% du
PIB européen.  

En fin de compte, l’image
de la voiture comme véhi-
cule “parfait et irremplaça-
ble” pour exercer son droit
à la mobilité est devenue
rien moins qu’un leurre. En
ville, on ne gagne pas à
l’utiliser dans n’importe
quelle condition : “La mobi-
lité que l‘on associe à la
voiture individuelle se
confond maintenant à des
images apocalyptiques de
paralysie des villes” (2).

Combiner 
les solutions

Conscientes qu’il est
devenu nécessaire de
réduire l’usage de la voi-
ture, de nombreuses villes
européennes tentent d’in-
verser la tendance en pre-
nant des mesures pour
favoriser l’usage des trans-
ports publics, du partage
de voitures et du vélo, et
restreindre la place de l’au-
tomobile dans les centres
urbains. Ces mesures s’ins-
crivent aussi bien dans le
cadre d’engagements euro-
péens pris pour lutter
contre les émissions de
gaz à effets de serre
(comme les plans “air-cli-
mat” des Régions wallonne
et bruxelloise) que pour
améliorer les conditions de
déplacements et rendre le
trafic plus fluide (plans de
mobilité). 
Il n’existe pas de solution
unique pour décongestion-
ner les villes. Le plus sou-
vent, les pouvoirs publics
cherchent à combiner un
usage plus mesuré de l’au-
tomobile et les modes de
déplacement alternatifs, en
rendant ceux-ci plus attrac-
tifs. Dans son récent Livre
vert sur la mobilité urbaine,
l’Union européenne met
l’accent sur cette combinai-
son : “Les citoyens
devraient avoir la possibi-
lité de changer facilement
de mode de déplacement.
Les solutions possibles
vont des bonnes connec-
tions entre les modes de
transport aux aires de sta-
tionnement bien aména-
gées, en périphérie des

centres-villes, aux systè-
mes de péage urbain, à
une meilleure gestion de la
circulation et à de meilleu-
res informations sur celle-
ci, au covoiturage et au
partage de voitures et à un
transport de marchandises
efficaces” (3).

La moitié 
des déplacements
n’excède pas 5km

En observant les comporte-
ments des personnes, on a
constaté que, dans l’en-
semble des villes euro-
péennes, près de la moitié
des déplacements effec-
tués en voiture ne dépas-
sent pas 5 km. Et 30%
d’entre eux représentent
moins de 3km. De telles
distances pourraient facile-
ment être couvertes grâce
à un autre mode de trans-
port. A Bruxelles, on a
même constaté qu’un
déplacement sur quatre
est inférieur à 1 km ! Un
trajet qu’il serait plus sain
d’effectuer à pied ou à
vélo, aussi bien pour l’envi-
ronnement que pour sa
propre santé. Notons au
passage qu’aux Etats-Unis,
certaines villes ont pris la
décision de réaménager
des sentiers pédestres au
sein de lotissements, pour
que les habitants recom-
mencent à marcher. Ceci
dans le but de lutter contre
l’obésité galopante, dont la
culture du tout-en-voiture
est l’une des causes poin-
tées du doigt. 

Booster le vélo 

Etant donné que l’on se
déplace souvent pour de
petits trajets, l’idée s’im-
pose peu à peu dans de
nombreuses villes euro-
péennes que le vélo est
une composante essen-
tielle des politiques de
mobilité à développer.  Il
fut un temps où la bicy-
clette était véritablement la
petite reine des routes.
Puis, la pratique du vélo
régressa un peu partout au
profit de la voiture,
jusqu’en 1973, date de la
première crise du pétrole.
Depuis, le vélo fait progres-

EEcchhaannggeerr  
ssaa  vvooiittuurree  ccoonnttrree
uunn  aabboonnnneemmeenntt

Pour encourager ceux
et celles qui ont la pos-
sibilité de se passer de
voiture au quotidien à
faire le pas, les Régions
wallonne et bruxelloise
offrent à toute per-
sonne qui rend sa pla-
que d’immatriculation
un abonnement gratuit
de 2 ans sur le réseau
TEC wallon ou MTB
bruxellois. L’offre est
couplée à un abonne-
ment gratuit au sys-
tème Cambio (réseau
de voitures partagées)
à Bruxelles, tandis que
les Wallons y bénéfi-
cient d’une réduction.
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Gand : une politique globale qui paie
Dès 1993, la ville flamande avait jeté les bases d’une
politique de mobilité visant à favoriser le vélo.
L’expérience aidant, au bout de quelques années, c’est
une approche globale des questions de mobilité et
d’accessibilité qui a été développée. La ville ne s’est
donc pas contentée de dessiner des pistes cyclables.
Elle a cherché les moyens d’y adjoindre une politique
de transport et de la voiture cohérente. On y trouve
quatre lignes de forces : un centre-ville interdit aux voi-
tures (sauf exceptions) ; une gestion très rigoureuse
des offres de stationnement ; enfin, un espace dégagé
en surface qui privilégie les piétons, les cyclistes et les
transports publics. La ville enregistre une moyenne
quotidienne de 100.000 déplacements à vélo.
Parallèlement, le nombre de clients des transports
publics (De Lijn) a augmenté de 50% en deux ans. La
pierre angulaire est sans conteste le fonctionnement en
3 zones de l’offre de stationnement qui a permis de
réorienter le comportement des automobilistes.

Munich : tous à vélo !
La capitale de la Bavière a décidé de miser tous azi-
muts sur le vélo. Les villes germaniques n’ont jamais

tout a fait perdu le goût de la bicyclette. Ici, l’objectif

est franchement ambitieux. Ce sont pas moins de
1.400 km de pistes cyclables qui ont été construites et
les autorités munichoises espèrent augmenter le taux
de déplacements à vélo de 10% (chiffre actuel) à 50%
d’ici 2015. La ville dispose également de 24.000 pla-
ces de stationnement vélo et 80% du centre-ville est en
zone 30. Affaire à suivre...

Stockolm et Londres : le péage intelligent
L’idée était déjà expérimentée à Londres et, avant cela,
dans des villes comme Singapour, Melbourne ou Oslo. Le
principe de base de ce péage est simple : une taxe est
imposée aux axes stratégiques d’accès à la ville dans le
but de décongestionner le trafic. L’application est variable,
selon la situation des villes. A Stockolm, il s’agit d’un tarif
progressif selon l’heure d’entrée au centre-ville, qui cul-
mine à 2,15 € aux heures de pointes les plus sensibles.
Le résultat n’a pas traîné : 15% de véhicules en moins
dans la circulation et la quasi disparition des bouchons.
Londres a choisi un tarif unique et journalier de 12 €
dans les 174 zones “rouges”. Le trafic y a baissé de plus
de 20% en trois ans et le temps d’attente des usagers
des transports en commun a diminué d’environ un tiers. 

Strasbourg et Zurich : vive le tram !
Strasbourg et Zurich ont donné la priorité absolue à
l’amélioration de la mobilité dans le centre.
A Strasbourg, le choix s’est porté sur le tram. De super-
bes trams à l’allure futuriste, qui roulent en site propre
sur tout le réseau. Quand vous laissez votre voiture
dans les parkings-relais, vous payez 2,70 € pour toute
la journée et vous recevez un billet de tram aller-retour
gratuit vers le centre ville, pour tous les occupants de
la voiture. Entre 92 et 2001, la fréquentation des
trams et bus a augmenté de 75%.

sivement son retour, en
particulier dans les pays
germaniques, aux Pays-Bas
et en Suisse. 
En Belgique, la Flandre se
démarque sensiblement
des deux autres régions.
Le vélo y représente actuel-
lement 14,6% des déplace-
ments, contre seulement
3,4% en Wallonie et 4% à
Bruxelles. Mais il faut
remarquer que ce dernier
chiffre correspond à une
augmentation de plus du
double depuis 1999.  C’est
que l’intérêt d’une partie
du public est réel. Le vélo

constitue en effet un mode
de déplacement souple et
doux, nettement moins
onéreux que la voiture,
intéressant pour la santé
(et moins cher que le club
de fitness) et écologique. Il
a bénéficié d’améliorations
techniques qui l’ont rendu
à la fois plus léger et plus
sûr que par le passé. 

Modifier 
les esprits ET les
infrastructures

Mais s’il s’agit de réorien-
ter la mobilité, l’intérêt et

la bonne volonté des indivi-
dus ne suffit pas.
L’expérience montre que la
pratique du vélo se déve-
loppe vraiment lorsque des
politiques fermes et volon-
taristes sont menées par
les pouvoirs locaux. Les
alternatives “douces” obli-
gent à faire des choix : tant
que la priorité reste fixée
sur les véhicules motori-
sés, piétons et cyclistes ne
peuvent prendre leur place
que très accessoirement. Il
est donc essentiel de pen-
ser l’aménagement du ter-
ritoire en tenant compte

des enjeux de la mobilité
et d’oser prendre parti
concrètement en faveur de
mesures que, depuis une
bonne vingtaine d’années,
la plupart des responsa-
bles politiques savent
incontournables. 

Des centres
urbains cool
réservés aux
ménages aisés ?

Rendre les centres urbains
plus agréables à vivre et
désengorger les voies, ces
objectifs sont aussi loua-
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Gand : rue piétonne ouverte en 2005.



bles qu’indispensables.
Encore faut-il que tout le
monde en bénéficie.  Les
villes facilitent l’accès aux
services collectifs et sont
donc particulièrement
attractives pour les person-
nes à revenus modestes.
Or, la tendance qui s’ob-
serve actuellement montre
que cette dimension
sociale est négligée. Bien
au contraire, comme le sou-
ligne Claire Sohier d’Inter-
Environnement-Bxl, “notre
mobilité quotidienne véhi-
cule de nombreuses inéga-
lités sociales, qu’il s’agisse
d’une inégalité en terme
d’accès à des territoires
(…), de répartition des nui-
sances liées à la mobilité
ou encore en termes d’ac-
cès aux différents modes
de transport” (1). Prenons
une fois encore Bruxelles
pour exemple. Dans le cen-
tre, on rénove et on embel-
lit,  via les “contrats de
quartier”. On développe
des espaces piétonniers,
des zones à vitesse limitée,
etc. Bien souvent, s’ensuit
une hausse des loyers. Les
personnes aux revenus
modestes doivent alors
quitter le quartier, rempla-
cés par des ménages plus
aisés. Et où vont-ils se loger
? Dans des quartiers plus
périphériques, où la voiture
reste nécessaire, faute de
services de proximité et de
transports en commun en
suffisance. Ce scénario se
produit malheureusement
dans d’autres villes,
comme Namur, Charleroi
ou Arlon et risque bien de
s’accentuer. Trop souvent,
l’habitat social est construit
en périphérie, à l’écart des
commerces et services. La
faute en revient aussi au
laisser-faire en matière de
logements. Sur le territoire
wallon, des maisons ont été
bâties un peu n’importe où,
sans souci d’une logique
d’aménagement du terri-
toire. Aujourd’hui, ces mai-

sons perdent de leur
attrait : situées à l’écart
de tout, elles coûtent un
pont en énergie, en dépla-
cements, etc. Encouragés
par les pouvoirs publics, les
ménages plus aisés sont
tentés de revenir vers les
centres urbains rénovés. Et
les plus modestes sont for-
cés de faire le chemin
inverse.

Pour des quartiers
accessibles

A cela s’ajoutent des
options en matière de trans-
ports en commun qui privilé-
gient des axes stratégiques
et des grands points d’arrêt,
tels le plan VICOM de la
STIB ou le TGV. Et que dire
des primes à l’acquisition
pour des véhicules moins
polluants, quand une per-
sonne sur deux en Belgique
ne possède pas de voiture,
le plus souvent par manque
de moyens financiers ?

Le développement durable
est un concept qui repose
sur trois piliers : l’économie,
le social et l’environnement.
Appliqué à la mobilité, il
semble bien que, très préoc-
cupés par le premier pilier,
les pouvoirs publics négli-
gent l’articulation entre les
dimensions sociale et envi-
ronnementale. Une plus
grande justice en la matière
passe évidemment par l’in-
vestissement massif dans
des transports publics
accessibles, à côté de
mesures favorisant les
déplacements non motori-
sés. Idéalement, note l’urba-
niste Pierre Vanderstraeten,
il faudrait des quartiers où
chacun peut trouver à dix
minutes à pied de chez lui le
service ou le commerce

dont il a besoin, ainsi
qu’un nœud intermodal de
transports. A méditer…

Voici un projet original lancé par l’asso-
ciation Provélo en Région bruxelloise :

il s’agit de permettre aux femmes
d’apprendre à bien rouler à vélo et à

se déplacer en ville en toute sécu-
rité. Car, si la plupart d’entre nous

se sont mis au vélo dès leur
enfance, nombreux sont ceux et
celles qui ne maîtrisent pas bien
la petite reine. Ce projet est né
d’un constat fait par l’Observatoire
bruxellois du vélo : les femmes ne
représentent globalement que 25
à 30 % des cyclistes utilitaires.
Les défis de Provélo sont multiples. Il
s’agit tout d’abord de permettre aux
femmes de maîtriser le vélo. Ensuite,
d’oser dépasser sa peur pour se dépla-
cer dans le trafic urbain en toute sécurité.
L’objectif est d’arriver à utiliser ce moyen

de transport pour les déplacements person-
nels ou pour accompagner les enfants. 

Ce mode de transport alternatif permet évidemment en plus d’entretenir sa
condition physique et de découvrir un certain sentiment de liberté. Des sorties

en groupe sont aussi proposées par Provélo.
Car l’association veut aussi utiliser le vélo comme un instrument d’éman-

cipation, de liberté et d’efficacité.
Si vous croisez un groupe d’une dizaine de femmes à vélos sillonnant

les rues de Bruxelles, n’hésitez pas à les encourager et faites-leur
place !

Infos : Carmen Sanchez, Provélo : 02/517.17.68

AA  vvéélloo  MMeessddaammeess !!
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Les communes rurales sont confrontées à des réalités qui
leur sont spécifiques, et la mobilité (ou, pour certains, la
non mobilité) est l’une d’elles. Par ailleurs, on ne peut nier
que l’habitat, l’aménagement du territoire, le développe-
ment économique sont autant d’autres facettes de la vie
rurale qui ont des connexions directes et étroites avec la
problématique de la mobilité. Cet article s’inspire principa-
lement de la situation des communes rurales en province
de Namur, en particulier dans l’arrondissement de Dinant.
Mais d’autres provinces, comme le Luxembourg, le
Brabant wallon ou Liège, comprennent des communes qui
vivent des réalités similaires (1). 

Avant d’envisager les problèmes en matière de déplace-
ment, il n’est pas inutile  de s’attarder un instant sur la
notion de commune rurale. La Fondation rurale de
Wallonie (2) définit les communes sur base de trois critères : 
- Une densité de population inférieure ou égale à 150 habi-
tants/km2 ; 

- Un espace non bâti supérieur à 80% ; 
- Une population inférieure ou égale à 10.000 habitants.
Aujourd’hui, 110 communes répondent à ces critères, sur
les 262 que comprend la Région wallonne. De manière
générale, 47% de la Wallonie peut être considérée comme
rurale. Notons encore que 21% de sa population habite la
campagne et que les trois-quarts du territoire sont occupés
par des forêts ou des terres agricoles. 

En ce qui concerne la mobilité, des études ont montré
qu’en  terme de comportements, les milieux ruraux et
urbains, voire péri-urbains ne présentent pas de différen-

ces très significatives. On y dénombre un nombre relati-

vement identique de personnes “immobiles” (il ne s’agit
évidemment pas de personnes engluées dans le bitume
mais bien de personnes qui ne se déplacent pas ou peu !).
Le nombre de déplacements quotidiens ne varie pas non
plus d’un milieu à l’autre ; tout au plus peut-on constater
que la distance quotidienne par jour est plus élevée en
milieu rural. Les ruraux sont amenés à parcourir plus de
km pour le travail, les études, etc. Cela peut s’expliquer par
la localisation des entreprises publiques ou privées, des
administrations, des écoles… Quant aux modes de dépla-
cements utilisés pour aller travailler ou étudier, la voiture
reste très largement en tête du classement, très loin
même devant les transports publics.
Evidemment, il est bien difficile de prendre un train ou un
bus qui n’existe pas !

Pas de bus, pas d’emploi ?

Lors d’un sondage sur le marché, une habitante d’Hastière
résumait bien les enjeux en la matière :
“J’ai perdu mon emploi parce que les horaires de bus ne
me permettaient pas d’arriver à l’heure chez mon
employeur… ou même d’arriver, tout simplement”. L’accès
à l’emploi, au logement, aux services publics, aux écoles,
aux centres commerciaux reste plutôt problématique pour
nombre d’habitants des communes rurales.

C’est que trouver un emploi nécessite le plus souvent de
se déplacer hors de la commune, les employeurs locaux
devenant rares (hormis peut être le secteur horeca ou à
caractère touristique). Les entreprises ont tendance à se
concentrer dans les zonings, souvent peu desservis par
les transports en commun. Accéder à un poste est une
chose. Mais il faut aussi pouvoir répondre aux deman-
des de flexibilité et de disponibilité des entreprises. A
l’heure actuelle, en milieu rural, l’offre de transports en
commun ne permet généralement pas de répondre à
ces exigences.

Côté secteur public, les administrations et entreprises
publiques sont majoritairement implantées dans les
centres urbains d’une certaine taille. Les bâtiments de
la Région wallonne se trouvent à Namur, par exemple. Et
l’on n’est sans doute pas près de voir l’ONSS ou l’ONEM
s’installer à Heer-Agimont ! Cette stratégie de concentra-
tion a sans nul doute son intérêt : elle facilite l’accès via
les transports en commun à ces services, pour une par-
tie des travailleurs et des usagers. En revanche, ceux et
celles qui doivent s’y rendre au départ d’entités rurales
sont piégés, à moins de disposer d’une voiture.

Dans le secteur privé, on conçoit aisément qu’une
entreprise privilégiera, pour ses choix d’implanta-

obilité en milieu ruralm
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Se déplacer d’un endroit
à un autre peut paraître assez

anodin lorsque l’on habite en
centre ville. Il en va tout autrement

en milieu rural où, densité de popula-
tion oblige, l’offre de transport public est
nettement moins développée. Or, crise
économique aidant, de nombreux habi-
tants ne disposent pas d’un véhicule
personnel. Se rendre à son travail,

faire des courses ou une démar-
che administrative devient

alors un parcours du
combattant.

L’accessibilité 
est essentielle 
pour la vie sociale



tion, des lieux pourvus d’un certain nombre d’in-
frastructures et autour desquels une clientèle poten-

tielle existe (en particulier pour ce qui concerne les cen-
tres commerciaux). Elle se souciera généralement beau-
coup moins de savoir quelles sont les possibilités en
matière de transports publics. En outre, les entreprises
ne développent pas systématiquement une politique de
mobilité à l’égard de leur personnel : c’est souvent le
règne de la débrouille, même s’il faut signaler la mise en
place, ici et là, de solidarités entre travailleurs, initiées
ou promues par les syndicats, notamment.

Mieux vaut être bien portant le WE !

Tomber malade lorsqu’on habite en milieu rural et que
l’on a pas de véhicule n’est pas ce que l’on recomman-
derait ! Bien entendu, comme en milieu urbain, des ser-
vices de garde existent (médecins, pharmacie…), mais il
ne faut pas sous-estimer le temps qu’un médecin doit
consacrer aux déplacements.
Il faut aussi prendre en compte que la densité de méde-
cins par habitant est généralement moins importante en

milieu rural et que consulter un médecin nécessite donc,
pour une partie de la population, de plus long déplace-
ments. Mais c’est surtout l’accès aux hôpitaux qui reste
problématique. Pour les habitants qui ne disposent pas
de véhicule, la seule solution pour se rendre à l’hôpital, ce
sont les transports en commun... quand il y en a.
Conscients du problème, certains hôpitaux mettent à dis-
position une navette de bus à partir des gares.
Cependant, le système a des limites : ces navettes ne
fonctionnent pas toutes le week-end, par exemple. L’offre
de bus le week-end étant plutôt faible, pour ne pas dire
inexistante, arriver à la gare est donc plutôt compliqué. Le
taxi social initié par des communes est un palliatif : il per-
met certes à des personnes de se rendre à l’hôpital mais
le problème reste entier le week-end. Et, surtout, ce ser-
vice de taxi n’est vraiment pas gratuit.

Le service public se fait rare

Tout comme pour les problèmes d’accès aux services de
santé, on peut tenir un raisonnement similaire dès lors qu’il
s’agit d’envisager la manière dont les habitants en milieu

rural peuvent s’adresser aux services publics. La Poste,

par exemple, constitue une préoccupation réelle. La
restructuration quasi permanente de ses bureaux oblige les
usagers en milieu rural à se déplacer de plus en plus loin
pour pouvoir recourir à ses services. Ce à quoi l’administra-
teur délégué de La Poste  répond que des points poste vont
s’ouvrir un peu partout. Oui, mais avec quelle qualité et quel
éventail de services ? La caissière de la superette ou le
libraire du coin peuvent certainement vendre des timbres,
voire des cartes et des colis. 
Mais les services délivrés par la Poste ne s’arrêtent pas là. Il
y a les services financiers (par exemple, réceptionner le
montant d’une pension) ; et il n’est quand même pas rare
actuellement de devoir envoyer un recommandé (transmet-
tre un certificat médical à sa mutuelle ou son employeur,
adresser un renom de bail à son propriétaire, contester une
facture…)
Et, quoi qu’on veuille, le commerçant du coin, ce n’est tout
de même pas un agent des postes ! Malgré toute la bonne
volonté et le sens du service que l’on peut reconnaître à ces
commerçants et prestataires de services locaux. Et puis, il
faut encore que ces “points poste” soient accessibles : il n’y
a plus nécessairement des points de vente disponibles ou
potentiels dans chaque village. Or, se rendre jusqu’au village
voisin en transport en commun n’est pas toujours possible.
D’autant que, rappelons-le, la concurrence des grands cen-
tres commerciaux dans les zonings a pour effet de porter un
coup rude, voire fatal, aux magasins de quartier. Finalement,
on pourrait aller jusqu’à dire que créer un point poste dans
un zoning commercial peu desservi par les transports en
commun, cela revient à mettre une boîte aux lettres au
milieu des bois !

Et tout le reste…

Se loger, conduire les enfants à l’école, aller faire ses
courses, avoir des loisirs, sont autant d’autres dimen-
sions qui dépendent fortement du potentiel de mobilité
en milieu rural. Autant de préoccupations au jour le jour,
d’autant plus lourdes à gérer que ce ne sont pas forcé-
ment des personnes bien nanties qui y vivent. En prati-
que, c’est parfois fort compliqué à organiser : ramener
ses emplettes par le TEC, c’est encore envisageable.
Mais devoir marcher plusieurs centaines de mètres, voire
des kilomètres avec des sacs lourds, ce n’est pas possi-
ble pour tout le monde ! 
Parce que nombre de ménages abandonnent la ville (ou
rêvent de le faire) pour s’installer à la campagne, on oublie
parfois que vivre en milieu rural n’est pas systématique-
ment un choix suite auquel il “n’yaka” en accepter les
inconvénients. Les habitants doivent se débrouiller avec
l’inconfort dû à un manque d’offre de transports en com-
mun mais aussi d’offres de services en tous genres.
Certes, on ne pourra probablement pas mettre des lignes
de bus dans chaque village.
Mais d’autres formules existent, comme les bus locaux ou
le bus à la demande, voire le taxi social… Elles constituent
des avancées intéressantes quoiqu’encore insuffisantes,
compte tenu des besoins potentiels (à évaluer d’ailleurs en
permanence) de la population.

obilité en milieu ruralm
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1. Lire aussi le dossier thématique réalisé par le Réseau des conseil-
lers en mobilité Mobilité en milieu rural, Cémathèque n°14, août 2005.
2. Fondation rurale de Wallonie : www.frw.be

Là où le bus ne passe que deux fois par jour, 
la voiture reste pratiquement incontournable.
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Un débat se profile en
Wallonie à propos de la
gratuité des transports en
commun pour les person-
nes à faibles revenus. Une
proposition venue d’un
groupe d’associations veut
renverser la logique de
l’âge pour introduire un
critère de revenu et de
progressivité. 
Mais les contre-arguments
ne manquent pas.

Vers la gratuité ?des transports en commun

En Région wallonne, le système de
titres de transport est similaire dans
les cinq sociétés de transport public
TEC : Brabant Wallon, Charleroi,
Hainaut, Liège-Verviers et Namur-
Luxembourg.
Ce système comprend diverses for-
mules de titres de transports : billet,
carte ou abonnement. La gratuité est
accordée aux personnes âgées de 65
ans ou plus.

Pour un seuil de mobilité

Depuis quelques semaines, le Collectif
“Libre parcours” (1) a lancé une pétition
afin de demander au gouvernement
wallon et à la direction des TEC de
permettre la mobilité de tous les habi-
tants, en particulier ceux disposant
des revenus les plus faibles. Ce sont
d’ailleurs des personnes en situation
précaire, à Liège, qui  ont dénoncé le
coût du transport en commun. 

Le Collectif Libre parcours préconise
l’instauration de la gratuité des TEC
pour les personnes disposant de
revenus inférieurs à un seuil dit “de
mobilité”. Ce seuil de mobilité corres-
pondrait au seuil de pauvreté (773 €

par personne) majoré de 20%. Soit
927,6 €. Au-delà de ce seuil, un tarif
progressif serait appliqué selon des
catégories de revenus.

L’idée de la gratuité est bien sûr
séduisante, en particulier pour les
personnes à faibles revenus. La pro-
position du Collectif remplacerait le
critère de l’âge par celui de revenus,
ce qui paraît plus juste.
Mais sa mise en application suscite
des réactions contrastées, voire
même des résistances et des opposi-
tions. Sans entrer dans le détail des
arguments des uns et des autres, on
peut néanmoins retenir les trois élé-
ments suivants : 

Qui paiera la gratuité ?

Tout d’abord, la fixation de plafonds
de revenus peut être perçue comme
relativement arbitraire. Ceux dont les
revenus se situent juste au-dessus du
seuil permettant la gratuité ou d’une
tranche de revenus impliquant tel
tarif, pourraient se sentir injustement
traités. Par ailleurs, ce système ris-
que d’être lourd à gérer sur le plan
administratif.

Ensuite, les tarifs actuels des TEC ne
correspondent pas au coût réel du
service qui, sinon, serait nettement
plus onéreux. C’est grâce au subven-
tionnement public qu’une partie des
coûts n’est pas répercutée sur les
usagers. Etendre la gratuité dans les
TEC nécessiterait de trouver des
moyens financiers complémentaires
pour permettre la continuité du ser-
vice. Dans un contexte de restriction
budgétaire, est-il réaliste d’espérer
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Les TEC couvrent sur fonds pro-
pres 25% du coût d’exploitation.
Le reste est pris en charge par

la Région wallonne. En 2006, le
montant déboursé sur fonds

publics s’élevait à 400 
millions €, tandis que la part

payée par les usagers se mon-
tait à 94 millions €. Selon le

ministre en charge de la mobi-
lité, M. André Antoine, la gra-

tuité totale du réseau coûterait
quelque 100 millions 

supplémentaires.
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dégager ces moyens ? 
Enfin, il conviendrait également de
comparer des situations qui sont
comparables. En matière de mobilité,
les réalités en milieu urbain et en
milieu rural sont quelque peu diffé-
rentes. Dans les centres urbains, l’of-
fre de transports est plus étoffée. En
milieu rural, quand l’offre de trans-
port en commun est insuffisante, les
habitants doivent se tourner vers des
alternatives comme, par exemple, le
taxi social. Mais ce service n’est pas
gratuit. Si la gratuité (partielle) est
accordée pour les TEC, ne faudra-t-il
pas appliquer la même mesure pour
ce type d’alternative, dans un souci
de justice et de logique ? Sans doute
mais, dans un certain nombre de
cas, le taxi social est une  initiative
communale, donc en partie à charge
du budget communal. C’est donc
celui-ci qui risque d’en souffrir.

La voiture a aussi 
un coût collectif

Le débat est donc lancé en Wallonie.
Mais, en définitive, la question de la
gratuité ne doit-elle pas être envisa-
gée dans un cadre plus global, celui
du coût économique, social et écolo-
gique du “tout à la voiture” et des
alternatives, pour la société ? Par ail-
leurs, en ce qui concerne le public
que cette mesure devrait viser priori-
tairement, il nous semble qu’il  faut
intégrer le débat sur la proposition de
Libre parcours dans une réflexion et
une politique globale et coordonnée
de lutte contre la pauvreté. Un exem-
ple en matière d’accès à l’emploi :
beaucoup d’employeurs exigent que

le candidat à un poste soit en pos-
session d’un véhicule privé motorisé.
Ne faudrait-il pas mettre le paquet
pour encourager fermement les
entreprises à développer des plans
coordonnés de mobilité pour leurs
travailleurs (covoiturage, abonne-
ments, parc vélos, etc.) ?
Notons que des mesures intéressan-
tes sont déjà prises, par exemple dans
le secteur public, où des administra-
tions et des entreprises financent
entièrement  l’abonnement de leurs
travailleurs.

Enfin, n’oublions pas également que
les transports en commun sont en
partie régionalisés. Les mesures de
gratuité qui seraient décrétées dans
une région n’auraient pas beaucoup
de sens si elles ne sont pas suivies
d’effet dans les autres régions. Par
ailleurs, la coordination de la gratuité
des transports en commun (bus/train)
devrait être également réfléchie. 

1 Coordination de groupes et d’associations :
www.libreparcours.be

C’est le Président du TEC Namur-Luxembourg qui l’a dit
lors d’une table ronde sur la mobilité à Hastière : “la
clientèle prioritaire du TEC, cela reste avant tout le
public étudiant”. Les élèves du primaire et les étudiants
du secondaire fournissent aux TEC un chiffre d’affaires
non négligeable. Merci donc d’amener (et de ramener)
nos chérubins en toute sécurité de la maison à l’école
(et vice versa) ! Mais nous parents, cela fait moyenne-
ment nos affaires : sans voiture, cela reste compliqué de
se déplacer, particulièrement en milieu rural…. L’offre de
bus reste insuffisante… “Pas de sous pour de nouvelles

lignes ou pour renforcer les lignes existantes” répond

le très prolixe président du TEC Namur-Luxembourg.
Pas de sous ? Vraiment ? 
Et si on organisait, avec l’aide la RTBF (service public) un
TEC-téléthon ? Le service public et le public au service
du TEC : “Des sous pour de nouvelles lignes !” Soyez
généreux, vous qui pouvez vous déplacer facilement :
montrez votre solidarité à l’égard des défavorisés du
transport en commun !
Et tant que l’on parle de la RTBF, après la curieuse émis-
sion “Y a pas pire conducteur !” notre TV publique ne
pourrait-elle pas faire une émission du genre “Y a pas
pire ligne de bus”, pour savoir qui passe le plus de
temps dans les arrêts de bus ? Ou “Y a pas pire corres-
pondance ?”, pour savoir qui rate le plus souvent sa cor-
respondance train/bus ou bus/bus ? Ou encore “Y a pas
pire bouchon ?”, pour déterminer celui qui reste calé le
plus longtemps dans les bouchons ? 

En Flandre, 
la ville de
Hasselt a 

instauré un 
service de bus 

gratuit sur le
“Boulevard

vert”, afin 
de réduire 

la circulation.
© Communauté européenne, 2007

BBiilllleett  dd’’hhuummeeuurr

YY  aa  ppaass  ppiirree.... ..

Et à Bruxelles…
La Région bruxelloise s’est aussi penchée sur la question. En effet, un
projet de plan (Iris II) envisage la gratuité pour les déplacements domi-
cile-travail et domicile-école. Jusqu’à présent, tout comme à la SNCB et
aux TEC, la logique tarifaire en vigueur à la STIB  favorise le critère de
l’âge pour déterminer des mesures de réduction ou de gratuité (enfants,
étudiants, seniors…).  Mais la logique d’Iris II ne va pas vraiment dans le
sens de la proposition faite par le Libre Parcours en Wallonie : au train
où ça va, seuls les sans-emploi continueront à payer le prix plein !
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Et si l’on ne peut pas
se passer de sa
voiture, est-il possible
de conduire en 
polluant moins ? 
A l’heure du réchauffement 
climatique, des idées émergent. 
Parmi elles, le “système Pantone” suscite 
un engouement chez ceux qui ont l’esprit 
bricoleur. Ils sont en effet de plus en plus
nombreux à le tester. De quoi s’agit-il ?

Le procédé consiste à placer un
réacteur dans le pot d’échappement,
à travers lequel on fait passer un air
chargé d’humidité. Ce réacteur trans-
forme la vapeur en gaz de synthèse,
qui est aspiré dans la chambre de
combustion. En principe, le montage
est réalisable sur tous les moteurs
sans gestion électronique et semble
réalisable par tout bricoleur averti,
pour peu qu’il ait de bonnes connais-
sances en mécanique. 
Les réglages du système semblent
cependant plus faciles sur des groupes
électrogènes ou des tondeuses, dont le
régime est plus ou moins constant,
que sur les voitures où le régime varie
en permanence.

Monsieur Corin de Stavelot a ainsi
découvert le système Pantone par un
ami français qui a réalisé lui-même
plusieurs  montages. Il a complété
son information par des recherches
sur Internet, qui constitue effective-
ment une source de renseignements
non négligeable à ce propos. Et puis,
il s’est mis au boulot.  

� Quels sont les premiers constats
tirés de votre expérimentation ?
� Dès les premiers kilomètres effec-
tués, on constate une baisse évi-
dente de la pollution. Sur d’anciens
véhicules Diesel, le nuage noir au
démarrage disparaît très vite. Il suffit
de placer un chiffon blanc à la sortie
du pot d’échappement : la différence
est éloquente. 

Au niveau du carburant, on
constate une baisse de 10 à
30% de la consommation (sui-
vant le type de véhicule). Par contre,
ce système nécessite une consom-
mation de 2 à 3 litres d’eau au 100
km.
Nous préparons actuellement un
voyage humanitaire en Afrique. Pour
ce voyage, nous partons avec deux
anciens camions 6x6 de l’armée, dont
la consommation normale de carbu-
rant avoisine les 40 litres au 100 km.
Un des deux camions a été équipé
d’un système Pantone. Ce voyage
sera donc l’occasion de comparer les
consommations ainsi que la pollution
engendrée par les deux véhicules.

� Connaissez-vous d’autres person-
nes qui font la même expérience que
vous ?
� De nombreuses personnes expéri-
mentent elles-mêmes ce système en
France. La plupart partagent les
résultats de leur expérience sur Inter-
net (1). 

Tout système de ce type paraît évi-
demment intéressant à développer
mais, malheureusement, il reste très
difficile de convaincre les gens
qu’avec un simple bricolage, il est
possible de gagner en carburant et
de  polluer moins !

� D’où vient cette 
technologie ?
� C’est Paul Pantone, un inventeur
américain, qui a mis au point ce

système pour lequel il a déposé un
brevet international. Monsieur
Pantone a toujours travaillé seul,
sans le soutien d’industriels et a
voulu rendre publics les résultats de
ses recherches en les publiant sur
Internet.

� Les avis sont partagés sur les
résultats réels en terme de baisse
de la consommation et de diminu-
tion de la pollution atmosphérique.
Mais vu les enjeux climatiques
actuels, ne serait-il pas utile de s’y
intéresser ? 
� On peut en effet s’interroger sur
les raisons pour lesquelles aucune
équipe scientifique ou industrielle
reconnue ne s’est encore penchée
de manière sérieuse sur ce
procédé…

(1) Consulter le site 
http://quanthomme.free.fr

Rouler plus propre
à faible coût :

UUTTOOPPIIEE  OOUU  RRÉÉAALLIITTÉÉ ??
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Comment développer un
autre modèle de société ?
Certains se sont posés la
question et c’est ainsi que
le concept de ddééccrrooiissssaannccee
a déjà conquis de nom-
breux adeptes et a suscité
pas mal de littérature.
S’engager dans la décrois-
sance nécessite avant tout
de lutter contre l’idéologie
du tout à l’automobile. En
effet, plusieurs auteurs
considèrent l’automobile
comme une idéologie
dominante portée par la
publicité et les médias.
Dès leur enfance, les petits
garçons sont immergés
dans le milieu de l’automo-
bile : on leur offre des peti-
tes autos et un beau
garage ; plus tard on passe
à un modèle plus imposant
que l’on peut conduire. Les
jeunes apprennent à
conduire et disposent
d’une voiture de plus en
plus tôt : dans les campus
universitaires, il n’est plus
rare de voir des étudiants
venir en voiture.
La télévision retransmet les
Grands prix de Formule 1
où l’on voit des bolides fon-
cer à des vitesses à nous
faire pâlir de honte. Par
contre, on n’a jamais vu
une marche ADEPS retrans-
mise à la RTBF (ou alors, il
faut qu’une personnalité de
premier plan y participe).
Bref, le discours ambiant
considère que l’automobile
est incontournable et que

l’on ne peut pas s’en pas-
ser dans la vie quotidienne.
Ce discours est encore ren-
forcé par une publicité mas-
sive et par un lobbying
industriel face auxquels les
partisans des transports
publics ou du vélo ne
pèsent pas bien lourd.

Modifier nos
habitudes…  

La société de consomma-
tion et de production à
outrance atteint ses
limites : ne rien changer
risque de mener à une
impasse, en raison d’une
raréfaction des ressources
énergétiques et d’un envi-
ronnement qui se dégrade.
Il s’agit de consommer et
de produire autrement,
c’est-à-dire moins et mieux.
Pour cela, il faut apprendre
à évaluer nos besoins
réels. Evidemment, le
débat est complexe, ne
serait-ce que pour la raison
suivante : si on limite la
consommation et la pro-
duction, ne va-t-on pas se
condamner à une réces-
sion économique dont les
conséquences pourraient
tout aussi être désastreu-
ses sur le plan social (per-
tes d’emplois...) ? 

En matière de déplace-
ments, les partisans d’une
politique de décroissance
mettront en évidence les
coûts réels d’une circula-

tion automobile à tout crin : 

- Coût des infrastructures
routières pour la collecti-
vité (construction, entre-
tien, rénovation…) ;

- Coût humain et économi-
que des accidents de cir-
culation ;

- Coût économique de l’en-
gorgement  dans les cen-
tres urbains : les travail-
leurs arrivent en retard,
les marchandises arrivent
en retard… Le Ministère
fédéral de la mobilité
estime à 9 millions par an
les heures perdues par
les Belges dans les
embouteillages ;

- Coût des maladies liées à
la pollution de l’air, au
stress, aux nuisances
sonores, en particulier
dans les centres urbains ;

- Les perturbations du
climat engendrent égale-
ment quelques désagré-
ments ! Les agriculteurs,
entre autres, commen-
cent à en subir les pre-
miers effets ;

- Les délocalisations d’une
partie de l’industrie auto-
mobile pour produire
moins cher ailleurs ont un
coût social en terme de
pertes d’emplois...

Se déplacer autrement ne
suppose pas pour autant
d’interdire demain l’utilisa-
tion de la voiture, partout
et à toute heure. Il s’agit
plutôt de repenser son
usage : a-t-on besoin d’une
voiture pour chacun de ses
déplacements ? Le vélo, le
co-voiturage, les transports
en commun ne sont-ils pas
suffisants, voire mieux

istesp
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Nous avons donc quelques
soucis avec l’évolution du trafic
automobile ! N’est-il pas temps
alors de tourner la page et
d’envisager une autre façon
de vivre en société et de s’y
déplacer, davantage respec-
tueuse de l’environnement et
…des gens ? Il nous faudrait
un autre modèle de société.
Plus facile à dire qu’à faire ?
Des pistes existent pourtant.

Changer 
de culture 
pour changer 
de transport 



adaptés pour une majorité
d’entre nous ? Comment
adapter sa conduite pour
être moins polluant ? Peut-
on choisir des voitures qui
soient plus propres ? Il
s’agit donc de changer des
habitudes de vie mais ces
changements ne sauraient
s’appliquer de la même
façon pour tous. Ils s’impo-
sent avant tout à ceux qui
pratiquent une consomma-
tion sans limite. 

... et développer
d’autres politiques

Toutefois, changer les habi-
tudes ne sera pas suffisant
si, à côté de cela, des politi-
ques publiques ne sont pas
mises en œuvre par les
autorités politiques compé-
tentes. Plusieurs niveaux
sont à prendre en compte : 

SSuurr  llee ppllaann  ffiissccaall, il
convient de prendre des
mesures qui favorisent  en
premier lieu la mobilité
douce (vélo, marche à
pied) et l’utilisation des
transports en commun
(gratuité ?). Dans une
moindre mesure, on peut
encourager l’achat de voi-
tures “propres”. Le covoitu-
rage et le carsharing (sys-
tème de voitures partagées
qu’on loue selon les
besoins) peuvent égale-
ment constituer des alter-
natives intéressantes, par
exemple en lieu et place
d’une voiture de société. A
contrario, il faudrait une
politique fiscale qui décou-
rage l’achat de voitures
polluantes…

SSuurr  llee  ppllaann  ddee  ll’’aamméénnaaggee--
mmeenntt  dduu  tteerrrriittooiirree,,  il s’agi-
rait d’intégrer la mobilité
afin de chercher à réduire

les déplacements. Ainsi,
plutôt que de décentrer en
périphérie les logements et
les commerces, ce qui
nécessite d’utiliser son
véhicule, il serait plus indi-
qué de favoriser, dans la
mesure du possible, les
centres de ville. Il faudrait
également prévoir des
infrastructures permettant
de rouler à vélo et de mar-
cher en toute sécurité, en
réduisant l’espace consa-
cré à la voiture. Circuler à
vélo en milieu urbain
relève à certains moments
de la tentative de suicide !
Il s’agit encore de revoir  la
politique du stationnement
en centre ville et de privilé-
gier des formules de
navette urbaine. Enfin, il
faut permettre aux trans-
ports en commun de rouler
en site propre.

Mais d’autres mesures
peuvent encore être envi-
sagées, notamment :
• Investir dans les trans-
ports en commun pour
améliorer la qualité du ser-
vice public. Cela peut se
coupler avec des mesures
qui encouragent leur
usage. Certains défendent
l’idée de la gratuité des
transports (idée qui a aussi
de nombreux détrac-
teurs) (voir p12-13);
• Encourager le télétravail
ou travail à domicile, dans
certains cas, pourrait éco-
nomiser nombre de dépla-
cements ;
• Promouvoir la recherche
en vue de réduire les émis-
sions de CO2 des véhicules.
Notons au passage que la
piste des biocarburants (ou
agrocarburants) (1), pourrait
se révéler plus désastreuse
qu’autre chose, puisqu’il
faudrait détourner d’im-

menses portions de terres
cultivées à des fins alimen-
taires, pour rencontrer une
(faible) partie de la
demande de carburants. 

Il faut souligner que les
mesures citées ne sont pas
uniquement de la compé-
tence de l’Etat fédéral ou
des Régions, loin de là !
Les communes peuvent,
elles aussi, jouer un rôle
actif. Par exemple, en éla-
borant un plan communal
de mobilité et en se dotant
d’une commission consul-
tative d’aménagement du
territoire et de la mobilité
(en Région wallonne) mais
aussui en assurant la pro-
motion des transports
publics et en prenant l’ini-
tiative d’alternatives en

matière de mobilité : taxi
social, bus multiservices iti-
nérant, bus local, bus à la
demande...

En matière de mobilité, la
voiture ne devrait plus être
la référence unique pour
se déplacer. S’il apparaît
utopique de voir la voiture
disparaître de nos routes,
des alternatives crédibles
plus respectueuses de l’en-
vironnement et moins coû-
teuses existent. Il s’agit
maintenant de les promou-
voir et de les mettre en
œuvre. On en reparle dans
20 ans ?

1. Carburants produits à partir de
matériaux organiques renouvela-
bles et non-fossiles, suivant diffé-
rentes techniques. 
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Pour en savoir plus :
• Benoît LECHAT, Décroissance et mobilité, Etopia, disponible sur

www.etopia.be ;
• Eloge de la mobilité, Les semaines sociales du MOC, Edition

Couleur Livres, 2004 ;
• Marcel Robert, Pour en finir avec la société de l’automobile, Car

Free France, septembre 2005. Voir : http://antivoitures.free.fr ;
• La mobilité en questions, Dialogue n°31, septembre 2006. Revue

de la Région wallonne ;
• Quelle énergie ! Dialogue n°27, septembre 2005. Revue de la

Région wallonne ;
• Denis Cheynet, Automobile et décroissance, article publié dans

Objectif décroissance, ouvrage collectif, éditions Parangon, 2003.
Voir : http://antivoitures.free.fr ;

• Isabelle Durant, Choisir une nouvelle mobilité : le bilan, avril 2003,
Etopia. Voir : www.etopia.be ;
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